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NOTE DE SYNTHESE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 16/10/2014 

 

1. Installation du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Crestois et du 

Pays de Saillans – Cœur de Drôme suite à la décision du Conseil Constitutionnel 

 

Suite à la décision du Conseil Constitutionnel et aux élections et nominations des délégués 

communautaires en découlant, au sein des communes de Crest, Saillans, Mirabel et Blacons, Aouste 

sur Sye et Piégros la Clastre, il s’agit d’installer le Conseil Communautaire.  

 

Le Conseil Communautaire sera alors composé de 39 membres.  

Le Président énumérera les noms de chaque délégué et, à la fin de la lecture, le Conseil sera installé. 

 

2. Modification du règlement intérieur du Conseil Communautaire. 

Le Code Général des Collectivités Territoriales rend obligatoire l’élaboration d’un règlement intérieur 

qui fixe les règles de fonctionnement du Conseil Communautaire. 

Ce règlement précise d'une part, les modalités d'organisation et rappelle d'autre part, les orientations 

qui s'imposent en matière de fonctionnement du Conseil Communautaire et des organes dérivés. 

Suite à la décision du Conseil Constitutionnel, la représentativité est donc différente.  

Le paragraphe dénommé « préambule » est modifié comme suit :  

 

La représentation des communes membres au sein du conseil communautaire s’effectue de la façon 

suivante : 

Crest 18 Vercheny 1 St Sauveur en Diois 1 

Aouste sur Sye 5 La Chaudière 1 Chastel Arnaud 1 

Mirabel et Blacons 2 Espenel 1 Rimon et Savel 1 

Piégros la Clastre 2 Aurel 1   

Saillans 2 St Benoit  en Diois 1   

Aubenasson 1 Véronne 1 Total  39 

 

 

3. Installation du Bureau Communautaire 

Le Bureau Communautaire se compose, selon le règlement intérieur voté, de 13 membres dont le 

Président(e) et 7 Vice-Présidents(es). Le Conseil Communautaire procède à l’élection de ses membres 

en intégrant les strates inscrites dans le règlement intérieur. 
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Le Bureau comprend  13 membres  répartis de la façon suivante :  

 

Strates Nombres de sièges au Conseil 

Communautaire par strate par Commune 

Nombre de sièges au Bureau par strate 

Communes supérieures ou égales à 5 001 

habitants 

18 4 

Communes de 2 001 à 5 000 habitants 5 2 

Communes de 751 à 2 000 habitants 2 4 

Communes de 1 à 750 habitants 1 3 

TOTAL 39 13 

 

 

Dans un premier temps, s’effectuent l’élection du Vice-Président(e) manquant, puis dans un second 

temps l’élection du membre du Bureau, si nécessaire. Il convient de préciser que le Vice-Président(e) 

sera d’office membre du Bureau ce qui implique qu’il ne peut y avoir un nombre plus élevé de Vice-

Président(e) que de nombre de sièges défini par strate.   

 

Le scrutin se présente de la même manière que celle du Président :   

Les candidats doivent se manifester et un vote a lieu à la majorité absolue sous scrutin secret. Si après 

deux tours, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 

à la majorité relative. Si égalité de suffrage, le plus âgé est déclaré élu. L’élection se déroule également 

de façon identique pour chaque membre du Bureau. 


